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Fait marquant

AFAQ-AFNOR : l’union fait la force
� (suite de la page 1)

LE GROUPE AFNOR
AUJOURD’HUI

Une nouvelle force commerciale
bien opportune à l'heure où certaines
grandes sociétés européennes, suisses
et allemandes notamment, n’hésitent
pas à intensifier leur présence en
s’appuyant sur le regroupement de
leurs activités de normalisation et
de certification… 

• Un effectif de 900 personnes

• Un chiffre d’affaires de 130 ME

• Une association "chapeau" AFNOR
qui, outre la mission "historique" de
service public relative à la
normalisation de l’AFNOR, assure
l’ensemble des missions et activités
liées à la certification d’entreprises
de l’AFAQ 

• Une société pivot, AFAQ AFNOR -
détenue à 100 % par l’association
AFNOR - chargée du pilotage des
filiales commerciales du Groupe
AFNOR

• Trois filiales commerciales :

- AFAQ AFNOR Certification
(société par actions simplifiée)
qui regroupe les pôles de
certification des deux entités

- Cap AFNOR (société anonyme),
le pôle formation du Groupe

- AFAQ AFNOR International
(société par actions simplifiée)
qui intègre l’activité internationale
d’AFNOR et d’AFAQ-Ascert
International.

• Un réseau Groupe composé de
8 filiales, 2 bureaux de représentation,
8 bureaux de franchise, et 4 bureaux
contrat de représentation.

• www.afnor.fr
• www.afaq.org

Deux questions à
Olivier Peyrat, Directeur Général d’AFNOR

Quels sont selon vous les enjeux stratégiques
de la fusion AFAQ-AFNOR ?  

Le nouveau Groupe AFNOR issu de la
fusion entre AFAQ et AFNOR s’est organisé
pour agir avec une efficacité renforcée au
service des entreprises, des administrations
et de la Société en général. Cette fusion
donne aujourd’hui naissance à un acteur
influent au niveau international, combinant
normalisation, certification mais aussi
formation et produits d’information.

Pouvez-vous nous exposer précisément les
objectifs 2005 du nouveau Groupe AFNOR ?

Son premier chantier de grande envergure
est la mise en place d’une offre complète et
homogène de certification.  
Un guichet unique auprès duquel les entreprises
et les organisations pourront déterminer et
obtenir les certifications les mieux adaptées à
leurs stratégies techniques et commerciales.
Le deuxième objectif 2005 du Groupe est
l’organisation d’un pôle dédié à l’international
destiné à renforcer son réseau international
en s’appuyant sur les points d’ancrage
historiques d’AFAQ et d’AFNOR ainsi que sur
leur réseau de partenaires (LNE, Apave…). ●

Relations avec le SYNAMAP

Raymond Sieffert, Président du
SYNAMAP, fait également partie des
admnistrateurs de l'AFNOR en tant
que représentant de l'ACFCI
(Assemblée des Chambres Françaises
de Commerce et d'Industrie).

Le SYNAMAP est représenté dans
les différentes commissions relatives
aux EPI, ainsi qu'au COS (Comité
d'Orientation Stratégique) hygiène
et santé au travail. ●

7ème séminaire sur les EPI
19-21 janvier 2005 à Saariselkä - Finlande
Organisé par le FIOH (Institut
Finlandais pour la Santé au Travail),
avec la présence de près de
70 représentants européens
d’instituts, laboratoires, organismes
et autorités travaillant sur la
protection des personnes (dont
l’ESF, l’INRS, EUROGIP, Ministère du
Travail Français), ainsi que des
représentants de fabricants (dont
Mapa, Ansell, 3M).
Une première session consacrée
aux présentations visant à faire le
point sur la mise en place des

Directives EPI, la problématique du
choix et de l’utilisation des EPI ainsi
que la recherche d’une certaine
harmonisation de la surveillance du
marché.
Une deuxième session a permis à
trois groupes de travail de réfléchir
plus en détail sur :
• les priorités et outils pratiques

pour la surveillance du marché
• les outils et pratiques pour l’analyse

des risques et la sélection des EPI
• la détermination du temps d’usage

réel des EPI

Les temps forts 
Echanges et communications 
dénotant le souci de faire des
efforts dans la surveillance du
marché et d’harmoniser vers le
haut les procédures.
La mise en place de bases de
données renseignant les
non-conformités (ICSMS couvrant
de nombreuses directives dont les
EPI impliquant 10 pays européens).
Le souci de mieux renseigner les
utilisateurs sur le choix mais aussi
la limitation d’usage et notamment

le temps de service des EPI.
Sur ce dernier thème, les cas du
temps d’usage des filtres pour
les appareils respiratoires et des
équipements de protection chimique
ont particulièrement été évoqués.

Marianne Rodot
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